
UEVEZOU
ii« communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-116

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DETERMINATION DES DUREES D'AMORTISSEMENT DES
IMMOBILISATIONS

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57,

Considérant que la nomenclature M57 ne permet pas, sauf exceptions, de déroger de manière globale à la règle
des amortissements prorata temporis pour adopter la méthode d'amortissements linéaires,

Le Président propose à rassemblée :

D'instaurer la règle d'amortissement prorata temporis pour tous les biens acquis par la collectivité à
compter du 1er janvier 2026

De fixer le seuil des biens de faible valeur à amortir sur 1 an à 500 € TTC, et d'autoriser la sortie de

l'inventaire comptable, de l'état de l'actif et du bilan des biens de faible valeur dès qu'ils ont été
intégralement amortis,

D'adopter les durées d'amortissements ci-dessous des biens acquis à compter du 1er janvier 2026 :

Article

202

2031

2032

2033

2041412

2041413

20422

2043

Type
Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la

numérisation du cadastre des documents d'urbanisme

Frais d'études et frais d'insertion non suivis de réalisation

Subventions d'équipements versées aux personnes de droit public
(amortissements annuellement neutralisés)
Subventions d'équipements versées aux personnes de droit privé
(amortissements annuellement neutralisés)
Subventions aux établissements scolaires publics

Durée

10 ans

Bans

15 ans

Bans

Bans
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2045 Subventions versées aux tiers 5 ans

2046 Attributions de compensations d'investissement 5 ans
205 Logiciels, licences 2 ans
2128 Aménagements de terrains 15 ans
21318 Constructions autres bâtiments 30 ans

21351 Install. Générales des constructions bâtiments publics 30 ans

215738 Autres matériel et outillage de voirie 10 ans
2135 Aménagements de bâtiments 15 ans
2152 Installations de voiries (réalisation d'espaces containers) 15 ans
21533 Réseaux câblés (photovoltaïque) 15 ans
21578 Equipements matériels garage / déchetteries 10 ans
2158 Containers 10 ans

21728 Autres agencements et aménagements (MAD) 15 ans
21738 Autres constructions (MAD) 15 ans
21751 Installations générales agencements et aménagements des

constructions, voirie (MAD)
21758 Autres installations, matériel et outillages techniques (MAD) 10 ans
2181 Installations générales et agencements divers Bans
218281 Véhicules de service 5 ans

218282 Véhicules de collecte des ordures ménagères 7 ans
21838 Matériel informatique 5 ans
21848 Matériel de bureau et mobilier 5 ans

2185 Matériel de téléphonie Sans
2188 Autres matériels 6 ans

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

ADOPTE la règle d'amortissement prorata temporis pour tous les biens acquis par la Communauté de
Communes à compter du 1er janvier 2026,

ADOPTE les nouvelles durées d'amortissement définies ci-dessus à compter du 1er janvier 2026.

Pour:3^
Contra : o

Abstention: 0

Ne prend pas part au vote : Q

Le Secrétaire de séance,

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Président,

c^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Accusé de réception en préfecture
012-994579670-20260403-2026116-DE
Reçu le 08/04/2026



LJEVEZOU
^^ communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-117

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : CREATION D'UN BUDGET ANNEXE POUR L'INSTALLATION ET

L'EXPLOITATION DE BORNES DE RECHARGE ELECTRIQUE

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, FUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel. SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles relatifs aux services publics industriels
et commerciaux,

Vu la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte,

Considérant que le développement de la mobilité électrique constitue un enjeu majeur pour la transition
énergétique et l'attractivité du territoire,

Considérant la mise en service de bornes de recharge électrique, propriétés de la communauté de communes,
gérées en régie, pour desservir les usagers de l'Espace Ô Lévézou,

Considérant que l'exploitation de bornes de recharge implique une activité d'achat d'électricité et de revente
aux usagers, caractérisant un service public industriel et commercial (SPIC),

Considérant la nécessité d'individualiser cette activité dans un budget annexe afin d'en assurer la transparence
financière et comptable,

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

Article 1 : Création d'un budget annexe SPIC :

Décide de créer, à compter du 04 avril 2026, un budget annexe intitulé : « Bornes de recharge électriques »,
relevant du régime des services publics industriels et commerciaux (SPIC).

Article 2 : Objet du budget :

Ce budget retrace l'ensemble des opérations liées :
à l'acquisition, l'installation et le renouvellement des bornes de recharge,
à leur maintenance et exploitation,
à l'achat d'électricité,
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à la revente d'électricité aux usagers,
aux recettes issues de la tarification du service (paiement à l'acte, abonnement, etc.).

Article 3 : Régime comptable et fiscal :

Le budget annexe est soumis à la nomenclature comptable M4 applicable aux SPIC.
L'activité pourra être assujettie à la TVA dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 4 : Autonomie financière :

Le budget annexe est doté de l'autonomie financière.
Il est équilibré en recettes et en dépenses.

Article 5 : Modalités de financement :

Le financement du service sera assuré par les recettes d'exploitation, les subventions publiques (État, Région,
ADEME, etc.), le cas échéant, une avance du budget principal, remboursable.

Article 6 : Tarification du service :

Les modalités de tarification de la recharge feront l'objet d'une délibération spécifique.

Article 7 : Gestion du service :

Le service pourra être exploité en régie directe, ou confié à un opérateur dans le cadre d'un marché public ou
d'une délégation de service public.

Article 8 : Autorisation donnée au Président :

Le Président est autorisé à entreprendre toutes démarches nécessaires à la mise en œuvre de ce service,
solliciter toute subvention, signer tout document afférent.

Pour: J3S
Centre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : Q
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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^

LJEVEZOU
—r communauté de communef;

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-118

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 03 AVRIL 2026

OBJET: ASSUJETTISSEMENT PARTIEL DU BUDGET PRINCIPAL A LA

TVA POUR LA PISCINE DE SALMIECH

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,
NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric.DAURESJean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code Général des Impôts ;

Considérant les statuts de la communauté de communes du Lévézou ;

Considérant que la Communauté de communes du Lévézou exploite une piscine intercommunale à Salmiech ;

Considérant que certaines activités exercées dans ce cadre présentent un caractère économique et peuvent
être soumises à la taxe sur la valeur ajoutée ;

Considérant que l'assujettissement partiel à la TVA permet de récupérer la TVA grevant les dépenses afférentes
aux activités imposables ;

Considérant qu'il convient, en conséquence, de soumettre à la TVA les activités relevant du secteur marchand
de la piscine ;

Considérant que la communauté de communes exploite une piscine intercommunale Henri Jaudon à Salmiech
dont certaines activités présentent un caractère économique concurrentiel, qui doivent donc être soumises à
la taxe sur la valeur ajoutée.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

Article 1:

Acte l'assujettissement partiel du budget principal à la TVA pour les activités relevant du secteur
marchand de la piscine, ce qui au demeurant permet de récupérer la TVA grevant les dépenses
afférentes aux activités imposables.

Il est également précisé que les recettes annuelles de la piscine Henri Jaudon sont inférieures au seuil
d'application de la franchise de base, la TVA ne sera donc pas appliquée aux tarifs de la piscine. Mention
devra cependant être faite de « TVA non applicable - article 293 B du CGI » sur les tarifs.
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Article 2 :

Décide de maintenir hors champ de la TVA les activités relevant du service public administratif,
notamment :

l'accueil des scolaires dans le cadre des enseignements obligatoires ;
les activités exercées dans le cadre de missions d'intérêt général non lucratives.

Article 3 :

Décide de mettre en oeuvre une comptabilité distincte permettant d'identifier les opérations soumises
à la TVA et celles qui ne le sont pas.

Article 4 :

Autorise le Président à solliciter auprès des services fiscaux l'assujettissement partiel à la TVA du budget
principal pour la piscine de Salmiech et à effectuer toutes les démarches administratives nécessaires
à cette création.

Pour:3S
Contre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance,
^<

Le Président,

J^
Monsieur le PrésiSént certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LEVEZOU
^^ communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-119

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : MODIFICATION DES TARIFS POUR L'ANNEE 2026

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, FUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Monsieur le Président informe rassemblée délibérante qu'il appartient au conseil communautaire de
déterminer les tarifs susceptibles d'etre appliqués pour les services publics locaux de l'EPCI en 2026.

Concernant le secteur de l'action sociale relative aux services aux seniors, il est proDosé au conseil d'adoDter

les tarifs ci-après :

Détail Tarifs

Ateliers d'animation, de prevention et de sensibilisation sur des thématiques
spécifiques avec des intervenants externes à la structures.

2€

Ateliers d'animation, de prevention et de sensibilisation sur des thématiques
spécifiques avec des intervenants externes ou des agents de la collectivité
nécessitant l'achat de fournitures nécessaires à l'exercice de la mission.

5€

Ateliers de sensibilisation et de formation aux outils numériques. 7.5 €

Ateliers de sensibilisation et de formation aux outils numériques nécessitant lâchât de
fournitures nécessaires à l'exercice de la mission.

10 €

Ateliers de sensibilisation à la nutrition, à la diététique et / ou en lien avec la santé
nécessitant lâchât de denrées nécessaires à l'exercice de la mission.

10 €

Séance de cinéma. 5€

Repas à l'occasion d'événements spécifiques (fin de cycles d'animations notamment). 12 €

Cartons de quines dans le cadre d'animations au sein des résidences seniors.
3 € unité / 5€ les 2/

10 € les 5

Vente de boissons - gâteaux dans le cadre des animations
1€ la boisson et 2 €

la part de gâteau
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Concernant l'assainissement non collectif, il est Droposé au conseil d'adopter les tarifs ci-après :

Détail Tarifs

Elaboration du diagnostic dans le cadre d'une vente < 20 équivalent habitant 120 €

Elaboration du diagnostic dans le cadre d'une vente > 20 équivalent habitant 200 €

Instruction et contrôle d'un projet neuf (PC, CU,) 120 €

Contrôle de bonne exécution des travaux - projet neuf - (PC, CLl) 50 €

Instruction et contrôle de réhabilitation 120 €

Contrôle de la bonne exécution des travaux (réhabilitation) 50 €

Contre-visite (à la demande de l'usager) 50 €

Contrôle périodique 120 €

Visite déplacement sans intervention 40 €

Diagnostic et contrôle de conception dans le cadre d'une opération subventionnée
par l'Agence de l'Eau Adour-Garonne

200 €

Contrôle de la bonne exécution des travaux (réhabilitation) dans le cadre d'une
opération subventionnée par l'Agence de l'Eau Adour-Garonne

50 €

Concernant la sianalétique d'information locale. il est Droposé au conseil d'adopter les tarifs ci-apj'esj

Détail Tarif

Installation d'un ou de plusieurs panneaux de signalétique d'information
locale pour signaler une nouvelle activité.

Les lames sont à la charge du pétitionnaire et la pose est prise en charge
par la Communauté de Communes.

Coût réel des lames

suivant la facture du

fournisseur.

Concernant la restauration collective, il est proposé au conseil d'adopter les tarifs ci-après :

Détail Tarifs € HT Taux de TVA Tarifs € TTC

Repas scolaire enfant 3,80 € 0% 3,80 €

Repas adulte 5,45 € 10% 6,00 €

Repas enfants ALSH 3,80 € 10% 4,18 €

Repas pour le portage aux seniors 8,18 € 10% 9,00 €

Repas pour les résidents de la résidence des 2 ponts à
Vezins

8,18 € 10% 9,00 €

Livraison des repas scolaires (tarif par repas) 0,50 € 0% 0,50 €

Livraison des repas adultes 0,50 € 10% 0,55 €

Concernant les droits d'accès à l'éauipement « Espace Ô Lévézou » et aux activités qui s'y déroulent, il est
proposé au conseil d'adopter les tarifs ci-après :

Residents CCLP+

CCPS
Hors Résidents

Tarifs en € TTC Tarifs en € TTC

TARIF AQUA (Bassin de 25 m + extérieur en été)

Entrées unitaires

Adulte (16 ans et +)

Enfant (de 3 à 15 ans)

Enfant (moins de 3 ans)

4,40 € HO

3,40 € TTC

5,40 € TTC

4,40 € TTC

Gratuit Gratuit
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Cornets de 10 entrées

Adultes (16 ans et +) carnet de 10 entrées

Enfant (de 3 à 15 ans) carnet de 10 entrées

39,60 € HO 48,60 € TTC

Ou carnet de 10 entrées Unique (famille)

TARIF AQUA BALNEO (Accès aux deux bassins + extérieur en
été)

Entrées unitaires

Adulte (l6 ans et +)

Enfant (de 3 à 15 ans)

Enfant (moins de 3 ans)

Garnets de 10 entrées

Adultes (1G ans et +) carnet de 10 entrées

Enfant (de 3 à 15 ans) carnet de 10 entrées

5,90 € TTC

4,90 € TTC

6,90 € TTC

5,90 € TTC

Gratuit Gratuit

53,10 € TTC 62,10 € TTC

Ou carnet de 10 entrées Unique (famille)

Residents CCLP+

CCPS
Hors Résidents

Tarifs en € TTC Tarifs en € TTC

AUTRES TARIFS AQUA

Pass famille (2+2)

Soirée Aqua Event

Anniversaire

Comités d'entreprises (carnet de 50 entrées piscine bassin
25m)

ALSH, IME

11,20 € TTC

13,90 € TTC

13,90 € TTC

184,80 € TTC

3,20 € TTC

14,20 € TTC

13,90 € TTC

13,90 € TTC

226,80 € TTC

4,20 € TTC

AUTRES TARIFS AQUA BALNEO

/ Entrée unitaire Espace bien-être + bassin balnéo 9,00 € TTC 10,00 € TTC

AQUA BIEN-ÊTRE (accès à tous les bassins + espace bien-être)

1 Entrée unitaire Espace bien-être + balnéo + piscine bassin
25m

Comités d'entreprises (carnet de 50 entrées Espace bien-être
+ balnéo + piscine bassin 25m)

14,00 € TTC

588,00 € TTC

15,00 € TTC

630,00 € TTC

ACTIVITÉS

J Activité aquatique de type classique (45min)
Carnet de 10 activités de type classiques (45min)

1 Activité aquatique de type premium (30min)
Carnet de 10 activitités de type premium (30min)

Carnet de 10 activités Programme FME (Forme & Mieux-ètre)

13,10 € TTC

117,90 € TTC

13,10 € TTC

117,90 € TTC

209,00 € TTC

13,10 € TTC

117,90 € TTC

13,10 € TTC

117,90 € TTC

209,00 € HO
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Ecole de natation adulte

Ecole de natation enfant

Stage de 5 séances

290,00 € TTC

290,00 € TTC

71,00 € TTC

290,00 € TTC

290,00 € TTC

71,00 € TTC

Residents CCLP+

CCPS
Hors Résidents

Tarifs en € TTC Tarifs en € TTC

ABONNEMENTS

Bronze : accès illimité à la piscine (abonnement mensuel)

Silver: accès illimité à la piscine +1 module à choisir parmi
[espace Balnéo-Bien-être / Activité Classique / Activité

Premium] (abonnement mensuel)

Gold: accès illimité à la piscine +2 modules à choisir parmi
[espace Balnéo-Bien-étre / Activité Classique / Activité

Premium] (abonnement mensuel)

Platinum : accès illimité à la piscine + 3 modules à choisir
parmi [espace Balnéo-Bien-être / Activité Classique / Activité

Premium] (abonnement mensuel)

Frais d'abonnement (uniquement lors de la souscription)

PA SS ÉTÉ (tarif à la semaine)

22,00 € ne

31,00 € TTC

39,00 € TTC

44,00 € TTC

45,00 € TTC

13,50 € TTC

22,00 € TTC

31,00 € TTC

39,00 € TTC

44,00 € TTC

45,00 € TTC

16,50 € TTC

Recettes en contrepartie des contraintes de service public
(CSP)

Scolaires 1er DEGRÉ CCLP + CCPS : coût par créneau par classe
(2 lignes)

MNS Encadrement pédagogique par classe

60,00 € TTC

30,00 € TTC

Scolaires 2e DEGRÉ (CCLP et CCPS) : coût par créneau par
classe (2 lignes) 80,00 € TTC

Autres recettes scolaires (hors créneaux réservés pour
contraintes de service public)

Scolaires extérieurs (hors CCLP et CCPS) : coût par créneau par
classe du 1e degré (2 lignes)

MNS Encadrement pédagogique par classe

Scolaires extérieurs (hors CCLP et CCPS) : coût par créneau par
classe du 2e degré (2 lignes)

ligne de nage supplémentaire

70,00 € TTC

45,00 € TTC

90,00 € TTC

45,00 € TTC

Recettes associatives (hors créneaux réservés pour
contraintes de service public)

Clubs et associations : coût par LnH (Lignes de Nage Horaire) 35,00 € TTC 45,00 € TTC

Tarif Horaire Bassin complet (4 Lnh) 140,00 € TTC 180,00 € TTC

Autres tarifications

Location équipement 1/2 journée

Location équipement journée

600,00 € TTC

900,00 € TTC

650,00 € TTC

950,00 € TTC

Accusé de réception en préfecture
012-994579670-20260403-2026119-DE
Reçu le 08/04/2026



Produits de la vente

Distributeurs, buvette

Autres produits (produits dérivés, locations d'espaces...)

Pass nautique

Baptême plongée (tarif pouvant varié de + ou - 20%

4,40 € TTC

20,00 € ne

5,40 € TTC

25,00 € TTC

Concernant les droits d'accès à l'éauipement « Piscine de Salmiech Henri Jaudon » et aux activités_aui s'v

déroulent, il est proposé au conseil d'adopter les taiifs_ci-aBrès:

Détail Tarifs

Tarif Unique accès au bassin
Entrée enfant 2,50 €

Entrée adulte 4,00 €

Entrée groupe (minimum 10 personnes) 2,00 €

Garnet 10 entrées enfant 22,00 €

Garnet 10 entrées adulte 35,00 €

Tarif Scolaires

Scolaires 1er degré (toute la piscine) 20, 00 €

Scolaires 2ème degré (toute la piscine) 30,00 €

Produits de la vente

Glaces 2,00 €

Boissons 2,00 €

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE la modification des tarifs proposés pour l'année 2026.

Pour :3S
Contre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : o

Le Secrétaire de séance,

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Président,

c^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'obj'et d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.



LJEVEZQU
^^B communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-120

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: INTEGRATION FISCALE PROGRESSIVE ET DUREE DE

CONVERGENCE DES TAUX DES TAXES ADDITIONNELLES

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNADPierre-Louis.VALEHECédric.DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général des impôts, notamment l'article 1638-0 bis relatif à l'intégration fiscale progressive ;

Vu la création de la Communauté de Communes du Lévézou issue de la fusion des communautés de

communes Lévézou-Pareloup et Pays de Salars au 1er janvier 2026 ;

Vu la nécessité d'harmoniser progressivement les taux des taxes additionnelles appliqués sur les territoires des
anciens EPCI.

Considérant que les taux des taxes additionnelles diffèrent entre les territoires issus des anciens établissements
publics de coopération intercommunale ; qu'il convient de procéder à une harmonisation progressive des taux
afin d'aboutir à un taux unique communautaire ; que la législation autorise une période maximale de 12 ans
pour réduire les écarts de taux entre les territoires.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de procéder à l'intégration fiscale progressive pour les taxes additionnelles suivantes :

taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)
taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB)
taxe d'habitation additionnelle (THRS)

DECIDE de fixer à 12 ans la durée de convergence des taux, les taux étant donc unifiés la 13ème année
(la durée d'unification allant de 2026 à 2038), les écarts entre les taux applicables sur chacun des
territoires d'origine et le taux cible communautaire seront réduits chaque année par fractions égales
jusqu'à atteindre ce taux unique.



CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux.
La présente délibération s'applique à compter de l'exercice fiscal 2026.

Pour:33
Contre : o

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

.'

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.



LÈVEZOU
•Mi communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-121

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: INTEGRATION FISCALE PROGRESSIVE ET DUREE DE

CONVERGENCE DES TAUX DE CFE

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine. CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général des impôts, notamment l'article 1638-0 bis relatif à l'intégration fiscale progressive ;

Vu la création de la Communauté de Communes du Lévézou issu de la fusion des communautés de communes

Lévézou-Pareloup et Pays de Salars au 1er janvier 2026 ;

Vu la nécessité d'harmoniser progressivement les taux des taxes additionnelles appliqués sur les territoires des
anciens EPCI ;

Considérant que l'instauration de la fiscalité professionnelle unique entraîne l'application d'un taux unique de
cotisation foncière des entreprises (CFE) sur l'ensemble du territoire ;

Considérant que des écarts de taux de CFE existent entre les communes membres ;

Considérant que ces écarts doivent être réduits progressivement selon des modalités fixées par la loi ;

Considérant que les taux de CFE diffèrent entre les territoires issus des anciens établissements publics de
coopération intercommunale ; qu'il convient de procéder à une harmonisation progressive des taux afin
d aboutir à un taux unique communautaire ; que la législation autorise une période maximale de 12 ans pour
réduire les écarts de taux entre les territoires.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de procéder à l'intégration fiscale progressive pour la Cotisation Foncière des Entreprises.

DECIDE de fixer à 12 ans la durée de convergence des taux, les taux étant donc unifiés la 12ème année,
(la durée d'unification allant de 2026 à 2037), les écarts entre les taux applicables sur chacun des
territoires d'origine et le taux cible communautaire seront réduits chaque année par fractions égales
jusqu'à atteindre ce taux unique.



CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux sen/ices préfectoraux.

La présente délibération s'applique à compter de l'exercice fiscal 2026.

Pour :J18
Contre : 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

c^O
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site Internet www.telerecours.fr.



UEVEZOU
^^ communauté de communeK

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-122

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : SIGNATURE D'UN BAIL POUR LA LOCATION DE BUREAUX

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,
NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude. FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric. JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'article L2211-1 du Code général de propriété des personnes publiques ;

Vu les articles L.2222-1 à L.2222-5-1 du Code général de propriété des personnes publiques ;

Monsieur le Président rappelle que la fusion des communauté de communes Lévézou-Pareloup et du Pays de
Salars a entraîné une réorganisation des services, notamment avec la constitution de services techniques,
regroupant les missions de gestion de la voirie, des déchets, de l'assainissement non-collectif, et de gestion du
patrimoine bâtimentaire et matériel.

Dans un souci d'efficacité, il est apparu nécessaire de grouper les agents concernés par ces missions dans un
même lieu. Les locaux dont dispose la Communauté de communes s'avérant trop exigus, la commune de Pont
de Salars a été sollicitée et a accepté de louer des locaux occupés appartenant à son parc immobilier privé.

S'agissant d'un bien privé, ne relevant pas de l'exercice d'une compétence transférée, il convient de formaliser
l'usage de ces locaux par un bail à usage civil pour les bureaux localisés au 33, rue Emile Pouget. Les locaux loués
comportent 3 bureaux et une salle de réunion, pour un loyer mensuel de 550 euros. La durée de ce bail est de 3
ans.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

APPROUVE la location des locaux de la commune de Pont-de-Salars, au 33 rue Emile Pouget, faisant
office de bureaux pour les services techniques de la communauté de communes,

AUTORISE Monsieur le Président à signer le bail proposé avec la commune de Pont-de-Salars,



DECIDE de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

Pour; 33
Contre : o

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : Ç
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

M
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site Internet www.telerecours.fr.



^

LEVEZOU
—l communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs :1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-123

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: MISE A DISPOSITION DE LOCAUX, DE MATERIEL ET
VEHICULES AU PROFIT DE L'AGENCE D'ATTRACTIVITE DU LEVEZOU

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUCET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature comptable M57,

Vu l arrêté n°12-19-00005 du 19 décembre 2025 constatant la dissolution du Syndicat Mixte du Lévézou à compter
du 16"' janvier 2026 conformément aux dispositions de l'article L 5212-33 du code général des collectivités
territoriales.

Considérant que la Communauté de communes, dans le cadre de ses compétences, peut mettre à disposition
des locaux, matériel et véhicule au bénéfice de partenaires contribuant à l'intérêt général,

Considérant que le bâtiment et le matériel situé au 28 place de la rivière, 12290 Pont de Salars appartenait au
Syndicat Mixte du Lévézou et qu'à compter du 1er janvier 2026 il appartient à la Communauté de Communes du
Lévézou.

Considérant que les activités exercées par l'agence d'attractivité et du développement touristique du Lévézou
participent à l'animation et au développement du territoire,

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

Article 1 : Approuve la mise à disposition, à titre gratuit, au profit de l'agence d'attractivité et du
développement touristique du Lévézou, des locaux suivants : 28 place de la rivière 12290 PONT DE SALARS,
ainsi que du matériel : (voir « inventaire matériel sportif » en annexe).

Article 2 : Précise que cette mise à disposition est consentie à titre gratuit, en raison de l'intérêt général
que présentent les activités de l'association.

Article 3 : Approuve les termes de la convention de mise à disposition, annexée à la présente
deliberation, définissant notamment :



la durée de la mise à disposition,
les conditions d'utilisation des locaux, matériel et véhicules

les obligations des parties, notamment en matière d'entretien, de sécurité et d'assurance,
les modalités de restitution.

Article 4 : Autorise le Président à signer ladite convention ainsi que tout document nécessaire à son
execution.

Pour:^JÇ
Contre : G

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote :"0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

cN-
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique i< Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


